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1. HIERARCHISATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX AU REGARD DE 

LõANALYSE DES PERSPECTIVES DõEVOLUTION DE LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

1.1. SOL ET SOUS-SOL 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Limiter la consommation des espaces naturels et 

agricoles et lô®talement urbain 

- Prendre en compte et préserver la qualité des sols 

- Préserver les ressources du sous-sol 

Très Fort 

Valoriser le paysage 

Préserver les éléments constitutifs de la trame verte et 

bleue et préserver les boisements et le bocage 

Veiller ¨ la qualit® de lôeau et pr®server les zones humides, 

Ne pas exposer davantage la population aux nuisances 

sonores et aux risques identifiés 

 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

En lôabsence dôintervention publique, les ph®nom¯nes 

dô®talement urbain et de consommation dôespaces 

agricoles et naturels vont se poursuivre. 

Très Forte  

Adapter lôoffre de logements aux besoins de la population 

: petits ménages, personnes ©g®esé 

Equilibrer le parc de logements 

Permettre lôaccueil de nouveaux arrivants 

Etoffer lôurbanisation existante 

Donner la priorité à la densification et au renouvellement 

urbain dans les secteurs stratégiques. 

Le PLU définit les besoins de développement du territoire 

et ¨ fortement r®duit les zones dôurbanisation future. Il 

influence nettement lôusage des sols et des sous-sols et 

limite de manière significative les phénomènes en cours. 
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1.2. BIODIVERSITE ET ELEMENTS NATURELS 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Préserver, mettre en valeur et restaurer les milieux 

naturels, la diversité des espèces animales et 

végétales, et des habitats naturels, les équilibres 

biologiques 

- Préserver les continuités écologiques  

- Préserver, restaurer et encadrer lôacc¯s ¨ la nature et 

aux espaces verts 

- Pr®server les coupures dôurbanisations et les espaces 

littoraux 

Très Fort 

Le territoire b®n®ficie dôune sensibilit® ®cologique 

notamment li®e ¨ la pr®sence de la Rivi¯re de Pont lôAbb®, 

aux ZNIEFF, au site Natura 2000, au site classé « La 

chapelle et le cimetière de Pors Bihan », à la TVB aux 

zones humides, boisements et au maillage bocager 

dense. Ces éléments constituent des réservoirs et des 

corridors de biodiversité à protéger. Les extensions 

dôurbanisation ainsi que la fr®quentation de ces sites 

peuvent constituer une menace à leur préservation. 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Les milieux naturels accueillent des espèces animales et 

v®g®tales. Certains de ces habitats naturels font lôobjet 

dôinventaires indiquant un fort enjeu de protection. La 

hausse du nombre dôhabitants et par conséquent du 

nombre de constructions peut entraîner une pression 

accrue sur certains milieux, sur les abords de la Rivière de 

Pont lôAbb®, la TVB, les boisements, les coupures 

dôurbanisation, les zones humides, et les espaces proches 

du rivage. 

Forte 

Le PLU peut définir les occupations du sol interdites et/ou 

autorisées sous conditions et délimiter des zones ayant 

vocation à protéger, préserver et/ou valoriser la sensibilité 

environnementale ou écologique du territoire, notamment 

les espaces et milieux participant à la trame verte et bleue. 

Cependant, il ne peut r®glementer lôensemble des usages, 

notamment ceux liés à la fréquentation de ces sites par le 

public. 
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1.3. PATRIMOINE PAYSAGER ET ARCHITECTURAL 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Protéger, mettre en valeur, restaurer et gérer les sites et 

paysages naturels  

- Préserver les sites et paysages urbains, sauvegarder 

les grands ensembles urbains 

Fort 

Le paysage du territoire est caractérisé par la maille 

bocagère et le tissu urbanisé réparti sur plusieurs polarités 

urbaines. Lôimpact sur le paysage des nouvelles 

constructions peut potentiellement être fort, notamment en 

franges des espaces bâtis et naturels/agricoles, 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(scénario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Lôextension de lôurbanisation peut contribuer ¨ accentuer 

les ruptures paysag¯res, notamment lorsquôaucune 

démarche de préservation ou de restauration de la trame 

bocag¯re permettant lôint®gration des franges urbaines 

concomitantes des espaces naturels ou agricoles nôest 

prévue. La qualité des perspectives paysagères et des 

points de vue sôen trouve compromise. Lôextension non 

ma´tris®e de lôurbanisation peut engendrer une 

modification du cadre de vie, de la typologie et de la 

morphologie du tissu urbain, notamment par le biais de 

démolition ou de restauration inadaptée du patrimoine 

bâti. 

Forte  

Le PLU peut définir des zones en vue de la préservation 

du paysage. Il peut également réglementer la hauteur et 

lôaspect des b©timents pour favoriser lôint®gration des 

futures constructions. Le renforcement de lôenveloppe 

b©tie et la limitation de lô®talement urbain peuvent agir sur 

la préservation des grandes unités paysagères. Les 

actions sur la trame verte et bleue participent à la 

valorisation des qualités paysagères du site. Le PLU 

définit les besoins de développement du territoire et 

détermine les affectations des sols et la destination des 

constructions autorisées ou non. 
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1.4. RESSOURCE EN EAU 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Préserver les écosystèmes aquatiques et les zones 

humides 

Très Fort 

Entre terre et eau, les marais et les milieux humides se 

caractérisent par une biodiversité exceptionnelle. Ils 

abritent de nombreuses espèces végétales et animales. 

Par leurs différentes fonctions, ils jouent un rôle important 

notamment dans la régulation de la ressource en eau, 

lô®puration, la vie biologique et la prévention des crues. 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Lôabsence dôidentification et de protection adapt®e des 

zones humides entraine un risque de destruction ou de 

d®gradation de ces milieux. La Loi sur lôEau et les Milieux 

Aquatiques ainsi que les prescriptions du SAGE Ouest 

Cornouaille doivent être prises en compte. 

Forte  

Le PLU contribue à la protection et à la mise en valeur des 

écosystèmes aquatiques et des zones humides par une 

règlementation adaptée. 

 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

Garantir lôapprovisionnement en eau potable et une juste 

répartition des ressources 

Très fort 

Lôapport en eau potable sur le territoire d®pend de la prise 

dôeau sur la rivi¯re de Pont-lôAbb®, sur la commune de 

Tréméoc. 

Le territoire de la commune ne compte aucun captage 

dôeau potable et nôest concern® par aucun p®rim¯tre de de 

protection de captage dôeau potable. N®anmoins la 

commune comporte 92 ha de zone humides en lien 

fonctionnel avec la nappe phréatique.  

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

En lôabsence dôintervention publique, les ph®nom¯nes 

dô®talement urbain et de pollution diffuse urbaine peuvent 

impacter la qualit® de lôeau potable d®livr®e ainsi 

quôinfluencer sur la quantit® dôeau par ponction trop 

importante. 

Moyenne  

Le PLU nôagit pas directement sur la capacit® de la 

collectivité à assurer seule ses ressources. Les 

perspectives de développement démographique doivent 

être définies en fonction des capacités de prélèvements et 

de la ressource. 
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Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Assurer la protection de la ressource en eau contre 

toute pollution et la restauration de la qualité des eaux 

souterraines et superficielles 

Très Fort 

La qualité des cours dôeau du territoire nôest pas connue 

et influence directement la qualité des eaux du littoral. La 

qualit® des masses dôeaux littorales fait lôobjet de suivi par 

le SAGE Ouest Cornouaille (approuvé le 27 janvier 2016). 

Lô®tat chimique de la baie de Concarneau est bon et son 

état écologique médiocre, lié notamment à des flux 

dôazote provoquant lôeutrophisation des ®cosyst¯mes et 

lô®chouage dôalgues vertes. 

La qualit® des eaux de baignade sur lôensemble des 

plages de la commune est excellente. 

Cet enjeu est renforc® en raison de lôimportance de la 

qualit® de lôeau pour le maintien dôhabitat et dôesp¯ces 

remarquables sur le territoire, et par lô®conomie locale de 

conchyliculture. 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Le SAGE Ouest Cornouaille (approuvé le 27 janvier 2016) 

veille ¨ lôapplication dôactions visant ¨ am®liorer la qualit® 

des eaux. 

Moyenne 

Les zonages dôassainissement d®finissent les conditions 

de rejets, quantitatifs et qualitatifs, dans le milieu 

récepteur. Des zones tampons inconstructibles peuvent 

°tre d®finies en bordure des cours dôeau. 

 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Améliorer la collecte et le traitement des eaux usées et 

pluviales 

Fort 

Le bon fonctionnement des r®seaux dôassainissement a 

un impact sur les milieux naturels. La station dô®puration 

dont la capacité nominale est de 14 000 EH. Cette unité 

de traitement rejette des eaux épurées de très bonne 

qualité des eaux épurées. La charge entrante nôa pas 

atteint le maximum. La charge organique moyenne en 

2018 est dôenviron ı de la capacité nominale, et la charge 

hydraulique est inférieure à 50%. 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Lôaccroissement de la population et lôextension de 

lôurbanisation peut engendrer une saturation des r®seaux 

dôassainissement. 

Moyenne 

Les perspectives de développement doivent être définies 

en fonction des capacités des réseaux et installations à 

collecter et traiter les effluents. 
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1.5. RISQUES 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Assurer la prévention des risques naturels, industriels 

ou technologiques 

Moyen  

Le territoire est soumis à plusieurs risques naturels : 

inondations par submersion marine (PPRL Ouest Odet), 

rupture de digue, mouvement de terrain par affaissement 

et effondrement liées aux cavités souterraines, séismes 

(zone de sismicit® 2). La commune a fait lôobjet de 5 

arr°t®s portant reconnaissance de lô®tat de catastrophe 

naturelle. La commune est également soumise à des 

risques technologiques et comporte 12 ICPE sans 

quôaucune ne soit soumise ¨ la directive SEVESO. Enfin 

la commune est concernée par le risque Radon 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Lôextension de lôurbanisation peut augmenter la 

vulnérabilité des populations par la construction de 

nouveaux logements à proximité ou sur les secteurs à 

risque. 

Forte  

Le PLU ne doit pas renforcer lôexposition de la population 

aux risques existants. Lôoccupation du sol prend en 

compte la réglementation en vigueur. Sur la base du PPRL 

du 12 juillet 2016, le PLU précise les prescriptions 

retenues pour assurer la prise en compte de ce risque 

naturel. 
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1.6. POLLUTIONS ET NUISANCES 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Pr®venir, supprimer ou limiter lô®mission ou la 

propagation des bruits,  

 

Moyen  

Sur le territoire, la RD2 est concernée par un classement 

sonore selon deux tronçons respectivement classés en 

catégorie 3 et 4. 

Il existe également 3 antennes ou installations radio 

électriques de plus de 5 watts de puissance dont deux en 

zone dôhabitat peu dense. 

Il existe 17 sites BASIAS dont 5 seulement sont toujours 

en activité, majoritairement li®es ¨ lôactivit® portuaire  

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Sans intervention, la population en place va continuer à 

être exposée aux nuisances sonores. 

 

Moyenne  

Un arrêté préfectoral (12 février 2004) définit les niveaux 

les nuisances sonores à prendre en compte pour la 

construction de bâtiments ainsi que les prescriptions 

techniques de nature à réduire ces nuisances. En faisant 

figurer ces informations, le PLU informe le pétitionnaire 

des contraintes existantes. Le PLU peut impulser une 

réflexion sur la gestion du bruit dans le cadre des projets 

urbains futurs. 

Le projet communal est de conforter et de pérenniser 

lôactivit® portuaire. Les installations n®cessaires à son 

fonctionnement et son développement figurent 

notamment aux règlements graphique et écrit du PLU 
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Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Anticiper la production de déchets, organiser le 

transport des déchets et les valoriser en priorité par 

réemploi, recyclage ou toute autre action 

Faible 

La filière de collecte, transport et traitement des ordures 

m®nag¯res est organis®e ¨ lô®chelle du territoire et les 

politiques publiques de réduction et de valorisation des 

déchets font que leur production par habitant va en 

diminuant. 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Le développement du territoire entraine une augmentation 

des tonnages de déchets ménagers et de déchets 

recyclables. Lôam®lioration de lôinformation et de la 

sensibilisation des habitants au tri sélectif contribue à 

mieux assurer la gestion / lôoptimisation des d®chets. La 

capacité des infrastructures envisagées est en adéquation 

avec les perspectives de développement démographique. 

Faible 

Les perspectives de développement démographique du 

territoire doivent être définies en fonction des capacités 

des installations et services à collecter et traiter les 

déchets. Une urbanisation priorisant les centralités permet 

de réduire les besoins en transports de déchets. 

1.7. FLUX ET CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

Objectifs liés aux enjeux environnementaux Niveau dõenjeu 

- Lutter contre les émissions de gaz à effet de serre - 

Economiser et utiliser rationnellement lô®nergie  

- Prévenir, surveiller, réduire ou supprimer les pollutions 

atmosphériques  

- Prendre en compte le changement climatique 

Faible  

Les secteurs les plus sensibles / les plus exposés sont les 

bordures des RD 2. 

La voiture constitue le principal mode de déplacement 

motorisé. Un réseau de transport collectif modeste dessert 

la commune. 

Les consommations électriques sont modérées. 

Perspective dõ®volution de lõEIE 

(sc®nario au fil de lõeau) 
Marge dõaction du PLU 

Le développement intercommunal entraine une 

augmentation des besoins énergétiques et des émissions 

de polluants atmosphériques. Le renouvellement urbain 

doit permettre de maintenir et même baisser la part de la 

voiture dans les déplacements quotidiens. La hausse de 

la population va sôaccompagner dôune hausse des besoins 

en transport et donc dôune hausse des ®missions de gaz 

à effet de serre. 

Faible  

Le PLU ne peut agir sur les activités et infrastructures 

existantes. Il prend des dispositions pour favoriser lôusage 

des modes doux, et favorise la densité urbaine notamment 

via un effort notable sur les secteurs stratégiques au 

travers des fiches projets, qui sont favorisent les actions 

qui doivent permettre de réduire les besoins en 

déplacement et ainsi réduire les émissions de gaz à effet 

de serre. 
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1.8. SPATIALISATION DES ENJEUX 
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2. CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES DõETRE TOUCHEES DE MANIERE 

NOTABLE 

2.1. DANS LõENVELOPPE URBAINE (SECTEURS DE PROJET) 

Le projet qui fonde le PLU est de densifier lôurbanisation existante. Il sôagit dô®toffer les secteurs centraux en se dotant de 

règles permettant à la fois une réelle densification et une politique de renouvellement urbain. 

Ce choix tr¯s fort permettra dôinstaller une r®elle dynamique de cr®ation et de r®partition de la production de logements. 

Leur localisation sera de nature ¨ cr®er les conditions dôun cycle vertueux en mati¯re dôurbanisation et de qualit® de vie. 

Les différentes polarité urbaines mises en synergie notamment via un maillage renforcé des voies douces se verront 

renforcées par le développement des réseaux numériques. 

La mise en îuvre concr¯te de la volont® dô®toffer les secteurs centraux passe par le d®ploiement dôun urbanisme de 

projet qui sôappuie sur des Orientations dôAm®nagement et de Programmation qui sont ®tablies sur les espaces 

stratégiques de la commune. Ces secteurs portent la réelle ambition urbaine du PLU. 

Ces secteurs au nombre de 19 font lôobjet de ç fiches projets » qui comprennent non seulement des dispositions ayant 

valeur de règlement mais aussi et des Orientations dôAm®nagement et de Programmation. 

Ainsi la vocation portuaire est portée par la fiche projet 104 qui traite du secteur de la rue du Port et de la rue des Perdrix. 

La fiche 112 (secteur de Penanprat) est relative ¨ lôactivit® touristique. 

Les activités artisanales et commerciales relèvent de la fiche 110 (secteur de Hent Croas). 

Les ®l®ments majeurs en mati¯re de revitalisation du centre bourg et de densification de lôhabitat sont trait®s au travers 

des fiches 102 à 109 et 116 relatives à des secteurs situées dans le bourg car ces sujets sont indissociables. 

 

La contrepartie immédiate de cette orientation forte du PLU de cibler les 18 secteurs de projets est de ne pas faire porter 

au reste du territoire communal la nécessité de bâtir des logements pour accueillir les habitants nouveaux sur les années 

qui viennent. Les grands équilibres paysagers seront ainsi préservés car la densité des espaces urbains sera de nature à 

préserver les espaces naturels. Ainsi les vues sur la mer notamment mais également les autres points de vue sur le 

territoire communal et au-delà seront préservées. 

Ce choix de secteurs pr®cis®ment cibl®s permet ®galement dôassurer la pr®vention des risques car les secteurs de 

développement sont localisés pour ne pas exposer la population aux risques connus. 

- La zone Ua correspondant aux zones dôhabitat et aux activit®s compatibles avec lôhabitat, de forte densit® ; elle 

correspond ¨ un type dôurbanisation traditionnel de cîur de bourg et recouvre les rues principales de 

lôagglom®ration Nord, 

- La zone Ub correspondant aux zones dôhabitat et aux activit®s compatibles avec lôhabitat, de densit® moyenne. 

Secteurs destinés à recevoir tous les établissements professionnels à caractère artisanal, commercial ou de 

services dont lôimplantation est souhaitable dans une zone sp®cialis®e ¨ lôext®rieur des zones dôhabitations, 

- La zone Uic est ¨ vocation dôactivit®s artisanales et de bureaux, 

- La zone Uicz est ¨ vocation dôactivit®s commerciales, 

- La zone Un correspond aux zones dôhabitat existantes sans possibilit® dôextension dôurbanisation, 

- La zone Up est consacr®e ¨ lôaccueil des installations et constructions n®cessaires ¨ la gestion, l'organisation, 

l'amélioration de la fréquentation du site portuaire, 

- La zone Ut Secteurs destinés aux activités des campings, des parcs résidentiels de loisirs, des villages de 

vacances et des ®quipements touristiques (h®bergement, restauration, loisirs, sportsé). 
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Certaines zones U sont concernées par un périmètre « fiche-projet ». Tout projet entrepris au sein de ce périmètre 

devra être conforme aux dispositions ayant valeur de « règlement » et être compatible avec les dispositions ayant 

valeur dõ « Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) » 

 

Neuf périmètres de projet sur 19 sont situés en zone Ua 

 
La limite extérieure rouge désigne le périmètre de la zone Ua. 

En zone Ua, la collectivit® a souhait® mettre en îuvre une d®marche de projet urbain sur les voies et quartiers structurants 

de la zone urbanis®e centrale de lôagglom®ration avec des hauteurs maximales autorisées augmentées à R+2, R+3, 

associ®es ¨ une bande dôaccroche des constructions nouvelles. 

Au sein des fiches projets, les dispositions portent sur les gabarits allant jusquô¨ 15 voire 17m (respectivement Rue 

Sébastien Guiziou, et du Commandant de Carfort). Elles imposent parfois le respect de certaines coupes présentées au 

sein de la fiche projet (secteur face au Port). Le respect de ces coupes conditionne certaines hauteurs maximales. Elles 

imposent des obligations dôacc¯s ou de liaison douce. Elles portent également sur des hauteurs maximales en fonction 

des voies quôelles jouxtent. 

En zone Ua, le PLU permet dôenvisager un potentiel de 250 logements qui pourra se réaliser à 100% sur la durée de vie 

du PLU 

 

La zone Ub est un secteur urbanisé de densité intermédiaire. Il englobe également les espaces destinés à recevoir les 

installations, constructions et équipements publics ou privés, de sport et de loisirs et/ou dô®quipement dôint®r°t g®n®ral qui 

sont implant®s dans le bourg : lôensemble dô®quipements, salle de sports, école, centre culturel, le cercle nautique à 

Langoz, lô®cole de Larvor, les ®quipements de la place de la mairie, les ®quipements de Pen All®e avec la r®sidence, le 

cimetière et le stade municipal. 
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3 périmètres de projets sont localisés en zone Ub. 

Au sein des fiches projets, les dispositions portent notamment sur les conditions dôacc¯s, les profils de voies (largeur, 

usage, é) et les fiches contiennent des coupes. 

 

Il nôy a pas de p®rim¯tre de projet en secteurs Uic et Uicz (activités économiques). 

 

La zone Up ¨ vocation portuaire, de nautisme et de plaisance fait lôobjet dôun p®rim¯tre projet traduit par une fiche projet 

qui traite en particulier des principes dôam®nagement de la rue du G®n®ral de Gaulle : caractéristiques de la chaussée, 

de la piste cyclable, du chemin pi®ton, emplacement dôun futur carrefour. 4 coupes de r®f®rence permettent de visualiser 

lôam®nagement souhait®. 

La zone Ut a ®t® appliqu®e sur les espaces destin®s ¨ recevoir les constructions ¨ vocation dôh®bergement h¹telier et 

touristique ainsi que les aménagements ou équipements liés à ceux-ci. Ce zonage concerne uniquement des espaces 

localis®s au sein de lôagglomération nord ou sud de Loctudy, ou en continuité à celles-ci. 5 sites correspondent à des 

activit®s de campings, de parcs r®sidentiels de loisirs, de villages de vacances et/ou dô®quipements touristiques 

(h®bergement, restauration, loisirs, sportsé) :  

- Le camping des Hortensias 

- Le domaine du Dourdy 

- Le camping de Kergall 

- Le camping les Mouettes 

- Le camping de Kerandro (proximité du Suler) 

Il nôy a pas de p®rim¯tre de projet au sein des 5 sites Ut. 

2.2. EN EXTENSION DE LõURBANISATION 

La zone AU concerne les zones dôextension urbaines. Elles sont en continuit® de lôagglom®ration. Ce choix prend en 

compte différentes contraintes : 

- Le respect des prescriptions de la loi « Littoral » ; 

- La r¯gle de r®ciprocit® voulue par la loi dôorientation agricole ; 

- Les coupures dôurbanisation. 

Il sôagit notamment de r®pondre aux objectifs fix®s dans le PADD qui visent la construction de 675 logements sur 

lôensemble du territoire de la commune, avec une densit® diff®renci®e suivant la localisation des terrains. Sur ce point, la 

commune respecte les prescriptions du SCOT qui définissent un objectif de densité de 18 logements par hectare en 

extension de lôenveloppe urbaine. 

Par ailleurs, ces secteurs ¨ urbaniser peuvent ®galement °tre ¨ vocation dôactivit®s, en r®ponse aux besoins ®conomiques 

futures. Sur la commune il existe 1 zone dôactivit®s identifi®e ¨ Hent Croas et dont la commune souhaite permettre le 

développement. 

Ces secteurs peuvent °tre ®galement ¨ vocation dôh®bergement touristique pour satisfaire aux besoins li®s ¨ lôaccueil 

touristique. 

 

La zone 1AU (à urbaniser à court ou moyen terme) comporte les secteurs suivants :  

- 1AUb : secteur ¨ vocation dôhabitat et dôactivit®s compatibles avec lôhabitat  

- 1AUi : secteur ¨ vocation dôactivit®s artisanales et de bureaux  

- 1AUt : secteur ¨ vocation dôactivit®s de campings, de parcs r®sidentiels de loisirs, de villages de vacances et 

dô®quipements touristiques (h®bergement, restauration, loisirs, sportsé) 
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La secteur 1AUb ̈  vocation dõhabitat à une surface de 3,7 ha. Ce secteur de Briemen permettra à court et moyen terme 

la réalisation de 65 logements (dont 20% de logements aidés) dans la continuité immédiate du centre historique en venant 

combler un espace au sein du secteur d®volu ¨ lôhabitat entre le Suler /Kelvetr® et le centre bourg, tout en préservant la 

trame verte et bleue situ®e ¨ lôOuest (EBC) en zone NL. La fiche projet a le num®ro 101. Elle pr®voit un acc¯s unique 

depuis un giratoire (Emplacement Réservé) depuis la RD 2 ; la préservation des haies en bordure de voirie au Sud et des 

plantations compl®mentaires tant au pourtour du site quôen maillage interne afin de sôins®rer dans le paysage et 

notamment avec la frange Nord classée en N. 

Ce secteur est une parcelle agricole (RPG 2017) et appartient au secteur archéologique. Il est concerné par la servitude 

de bruit lié à la RD. 

Le choix de ce secteur permet dô®viter le mitage du territoire en ayant recours ¨ un espace interstitiel. 

Depuis ce site, la mer est visible, il conviendra de prendre en compte cette particularité depuis lôespace public suite à 

lôam®nagement. 

 

  
Extrait de zonage  photographie aérienne. 

 

 
Extrait de la carte des enjeux pour ce secteur. 
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Illustration issue de la fiche projet 

 

Le secteur 1AUi ¨ vocation dõactivit® artisanale et de services a une surface de 1,8 ha. Il est situé à Hent Croas. Il fait 

lôobjet de la fiche projet nÁ110. Des talus plant®s sont pr®vus dans cette fiche tant pour accompagner la voie interne de 

desserte quôau pourtour de la zone. Il sôagit dôun accompagnement paysager des limites de secteur ¨ lôimage des haies 

prot®g®es situ®es plus ¨ lôOuest. Ce secteur est une partie de parcelle agricole (RPG 2017). Elle ne fait lôobjet dôaucune 

autre sensibilité particulière. 
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Extrait de la carte des enjeux pour ce secteur. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration issue de la fiche projet 

 

La zone 1AUt organisant le développement de secteurs à vocation de camping, de parc résidentiel, de villages de 

vacances et dõ®quipements touristiques comporte un secteur de 4,5 ha. 

Le secteur de Penanpart est situé dans le Sud de la commune au cîur du secteur agglom®r® et fait lôobjet de la fiche 

projet n°112. Cette fiche prévoit deux accès : un seul ¨ lôEst rue du Tr®guido et un acc¯s ¨ lôOuest qui sera accompagn® 

dôun talus en retrait sur la parcelle pour une meilleure sécurité. 40% au minimum des séparations entre emplacements 

seront constitu®s dô®cran v®g®tal de type haie ou talus. 

Ce secteur est une parcelle agricole (RPG 2017) et appartient au secteur arch®ologique. Elle ne fait lôobjet dôaucune autre 

sensibilité particulière. 

Le choix de ce secteur permet dô®viter le mitage du territoire en ayant recours ¨ un espace interstitiel. 
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Extrait de zonage       photographie aérienne. 

 
Extrait de la carte des enjeux pour ce secteur. 

 
Illustration issue de la fiche projet 

Le projet de PLU ne comporte pas de zones 2AU.  

 

Les 3 zones AU sont donc toutes concernées par un périmètre « fiche-projet ».  

 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation comprennent : 




























































































































































